
PROCEDURE ADMINISTRATIVE DE L’APPEL D’OFFRES

ANNONCE
TRANSMISSION 
DU DOSSIER DE 
CONSULTATION

REMISE DES 
OFFRES

Ouverture de la 
première enveloppe 

par la personne 
Responsable des 

marchés

Validation du choix 
des entreprises par le 

Conseil 
d’Administration

Minimum 22 jours

Ouverture de la 
seconde enveloppe 
par la commission 

d’appel d’offre


